
Offrez de la qualité Made in 
France à vos projets

Découvrez nos
expertises 

DAO
Dessin assisté 
par ordinateur

www.atigip-justice.fr 



Qui sont nos 
dessinateurs ?

assiduité

faculté 
d’apprentissage

motivation

Des candidats 
sélectionnés pour leur

sens de la 
satisfaction 

client

capacité à 
suivre les 

process définis

Nos dessinateurs nous 
rejoignent volontairement 
pour un parcours 
d’apprentissage de 
plusieurs mois suivi d’une 
mise en pratique sur une 
ou plusieurs années. 

Ils s’inscrivent dans une 
démarche qui leur permet 
d’apprendre un métier 
concret, utile à la société, 
et développer un savoir-
être responsable et 
professionnel.

Notre savoir-faire
pour soutenir vos projets

NOTRE ORGANISATION

• Recrutement
Les candidats sont sélectionnés sur 
entretien pour leur profil 
professionnel et leur motivation, en 
accord avec l’établissement 
pénitentiaire.

• Formation
Les opérateurs suivent tous un 
parcours de formation complet, à la 
fois au logiciel métier (AutoCAD), à la 
lecture de plans, et aux bases de la 
sécurité incendie.

• Rémunération
Les personnes détenues qui travaillent 
sont rémunérées selon un seuil 
minimal indexé sur le SMIC. Ce salaire 
permet d’indemniser la partie civile 
et de mieux préparer la sortie.

NOTRE OFFRE

Depuis plus de 20 ans, nous
formons et employons des
opérateurs en DAO pour réaliser :

• Plans d’évacuation et intervention 
(norme NFX 08-070)

• Plans d’Etablissement Répertorié 
(ETARE)

• Plans SSI
• Plans de cantonnement
• Plans de relevé topographiques
• Schémas techniques

NOS CLIENTS

• Distributeurs de matériel de 
sécurité incendie

• Bureaux de contrôle
• Topographes
• Coordinateurs SSI…



VALORISER LA RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE ET CITOYENNE 
DE VOTRE ENTREPRISE

6 bonnes raisons
de nous faire confiance

Ils en parlent«

Un engagement sur les 
délais et une réactivité de 

24h sur vos urgences

UNE PRESTATION SUR-MESURE ET DE QUALITÉ

Nous confier vos projets, c’est jouer pleinement votre rôle d’acteur responsable et citoyen

Des bureaux à Nantes et à 
Marseille
 relocalisation des 

services 
 valorisation du Made in 

France

Une opportunité pour la 
réinsertion des détenus
 acquisition de 

compétences
 appropriation des codes du 

travail en entreprises

Une action utile à 
l’intérêt général
 une société plus 

apaisée et inclusive
 prévention de la 

récidive

Un service fiable avec 
une facturation simple et 

sans ambiguïté

Certifié ISO 9001, avec un 
audit annuel par un bureau 

de contrôle externe

« Mon travail de dessinateur en DAO me permet de
travailler dans un cadre professionnel et de participer à
la réalisation de documents utiles à la société. D’une
certaine manière, j’essaie de réparer mes erreurs tout
en me préparant pour ma sortie »

Alain M, dessinateur

« Nous sommes clients depuis près de 10 ans et 
pleinement satisfait de la qualité et de la capacité de 
réactivité. Notre fidélité, c’est aussi une expression de 
notre engagement responsable et sociétal. »

David B, partenaire



Contactez-nous

commercial@riep-justice.fr

05 55 29 99 23 / 05 55 29 02 00

www.travail-prison.fr

ATIGIP - L’Agence du travail d’intérêt général et de 
l’insertion professionnelle agit pour la réinsertion des 
personnes condamnées :

développer la peine de travail d’intérêt général
dynamiser le travail en prison
renforcer l’accompagnement vers l’emploi des       

personnes condamnées

L’ATIGIP  emploie

Plus de 2 000      
personnes détenues 
par an

Dans 48 ateliers 
au sein de 28 
établissements 
pénitentiaires

Sur 9 secteurs 
d’activité 

Plus de  24 
millions d’euros
de chiffres d’affaires
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